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Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP) a été saisi par la Direction générale de la santé (DGS) 
le 14 février 2022 afin de disposer de la conduite à tenir vis-à-vis de personnes exposées à des 
animaux contaminés par Brucella canis (B. canis) (cf. annexe 1) dans le contexte de plusieurs 
signalements de cas de brucellose canine reçus récemment, notamment chez des chiens importés 
d’Europe de l’Est (Russie, Biélorussie, Roumanie) et des États-Unis.  

Ces cas ont été diagnostiqués dans des élevages ou chez des particuliers sachant qu’aucun cas 
humain lié à ces situations n’a été rapporté en France depuis 2004 (en 2004, il s’agissait d’un cas 
importé). 

La DGS sollicite l’expertise du HCSP afin de définir une conduite à tenir pour les personnes, 
professionnels ou particuliers, exposées à des animaux contaminés ou potentiellement 
contaminés par Brucella canis. 

Afin de répondre à cette saisine, le HCSP a mis en place un groupe de travail (GT) pluridisciplinaire 
associant des experts membres ou non du HCSP (cf. composition du groupe en annexe 2). 

Le GT s’est appuyé sur une analyse de la documentation disponible et des textes réglementaires 
Le présent avis repose sur :  

- une analyse de la situation nationale et internationale des infections à B canis ; 

- une revue de la littérature et de la documentation disponible. 

 

Le HCSP a pris en compte les éléments suivants 

1. Les données épidémiologiques  
En décembre 2021 et janvier 2022, l’infection à B. canis a été confirmée dans quatre élevages 
de chiens situés dans 4 départements français différents, à la suite du signalement 
d’avortements tardifs chez des chiennes de différentes races, et notamment chez des 
animaux introduits récemment de Russie ou Biélorussie via des achats en ligne. Deux autres 
chiens présentant une spondylodiscite et appartenant à des particuliers ont été également 
confirmés pour B. canis par le Laboratoire de santé animale (LSAN) de Maisons – Alfort 
/ANSES (LNR Brucellose) pendant cette période, il s’agissait d’une chienne de 3 ans, stérilisée, 
importée de Roumanie et d’un chiot de 5 mois, adopté d’un élevage situé en région parisienne. 
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1.1 La distribution géographique de B. canis chez l’animal : (voir également annexe 3) 
 

Cette maladie reste endémique chez le chien dans de nombreuses régions du monde, avec 
une prédominance en Amérique centrale et du Sud, en Asie, dans le sud des États-Unis. On 
observe également un nombre croissant de cas en lien avec l’Europe de l’Est. Depuis une 
vingtaine d’années, les études publiées dans ces zones endémiques rapportent une 
séroprévalence allant de 6 % à 35 % environ [1]. 

Europe : Divers cas ont été décrits dans des pays d’Europe au cours des dernières années 
comme le Royaume-Uni [2,3], Pays-Bas [4,5], Suède [6,7], Finlande [8], Pologne [9], Autriche 
[10], Hongrie [11], Italie [12,13], Allemagne [14], Suisse [15] et France [16]. La majorité de 
ces cas était liée à des animaux importés de Bosnie, de Roumanie, d’Espagne et de Grèce 
[2,3,6,10]. Des données rétrospectives de 20 pays européens indiquent que 3,7 % des 
échantillons soumis à un diagnostic vétérinaire de laboratoire pour des tests brucellose ont 
conduit à la détection d’ADN de Brucella spp. (61/1 657) avec des échantillons positifs 
provenant principalement d’Espagne (11,1 % des échantillons soumis) et de Pologne (6,7 % 
des échantillons soumis) et plus rarement d’Italie et de France [17]. Dans cette même 
enquête, les anticorps dirigés contre Brucella canis ont été détectés à partir de 5,4 % des 
échantillons soumis (150/2 764) en provenance de 13 pays européens (Suède, Belgique, 
Autriche, Suisse, Italie, Finlande, Allemagne, Danemark, Hongrie, Norvège, Pologne, France, 
Pays-Bas). Enfin, la recherche d’informations cliniques supplémentaires a permis d’identifier 
quatre jeunes chiennes (âgées de 7 à 30 mois) atteintes de discospondylarthrite à Brucella 
canis en Allemagne. Les quatre chiens avaient été importés en Allemagne depuis des pays 
d’Europe de l’Est (Moldavie, Roumanie, Macédoine) [17]. Un cas confirmé de brucellose 
canine a d’ailleurs été récemment rapporté en Ukraine chez un chien mâle de 3 ans [18]. 

Des investigations menées aux Pays-Bas chez 18 chiens séropositifs et en lien 
épidémiologique ont montré qu’un grand nombre de ces animaux avaient été importés de 
pays d’Europe de l’Est dans lesquels la brucellose canine est endémique (Roumanie, 
Bulgarie, Croatie) et ont présenté des signes cliniques tels qu’une boiterie et des douleurs 
au cou ou au dos (14 animaux concernés, 78 %); la discospondylarthrite a été diagnostiquée 
chez 11 chiens [4].  

En Italie, l’infection brucellique a été rapportée pour la première fois en 2021 dans un chenil 
[13]. Lors d’une première série de tests sérologiques effectués sur 598 animaux, 269 (46,1 
%) ont été testés positifs. Dans la deuxième série de tests de laboratoire effectués 4-5 
semaines plus tard, le nombre de chiens séropositifs était de 241 sur 683 testés (35,3 %), 
tandis que le nombre de chiens chez lesquels une souche a été isolée était de 68 sur 683 
testés (10,0 %). 

De la même façon, au Royaume-Uni, les cas de brucellose canine ont augmenté depuis juillet 
2020 à la faveur d'une augmentation des importations de chiens pendant l'épidémie de 
Covid-19.  

Amérique du nord : B. canis a été isolé pour la première fois en 1966 à partir de fœtus 
avortés dans un chenil Beagle aux États-Unis lors d’une épidémie d’avortements et d’échecs 
de reproduction [19]. Dans une étude récente réalisée dans le Mississippi, la prévalence de 
l’infection à B. canis chez les chiens de refuge était de 2,3 %, avec des taux variant de 0 à 
8,6 %, ce qui indique qu’un petit nombre de refuges présente une séroprévalence élevée de 
brucellose [20]. D’autres articles rapportent la présence de la bactérie dans plusieurs états, 
notamment dans le Sud des Etats-Unis [1,21]. 

Amérique du sud et centrale : B canis est endémique chez le chien avec une séroprévalence 
pouvant atteindre 35 % [22]. Au Brésil [23,24] et en Argentine [25], de nombreuses études 
ont été réalisées. Une étude brésilienne portant sur 38 chenils a montré une prévalence 
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élevée de l’infection brucellique, avec 16 chenils infectés (42,1 % comportant au moins un 
chien positif), et des prévalences intra-élevages variant de 3,8 % à 62,6 % [23]. En Colombie, 
il existe des preuves d’infection chez des Hommes en contact avec des chiens. Dans une 
étude effectuée à Bogota chez 51 chiens dont 28 femelles, la séroprévalence a été estimée 
à 1,96 % [26]. 

Asie : en Asie, la brucellose canine a été rapportée dans plusieurs pays : Chine [27], Corée 
du Sud [28,29] et Japon [30]. Au Japon, 3,5 % (38/1071) des chiens étaient séropositifs 
pour B. canis par test d’agglutination sur microplaques, bien qu’aucun signe clinique n’ait 
été observé chez ces animaux. La séroprévalence par groupe de chiens était répartis comme 
suit : 2,9 % (24/835) dans le groupe des chiens de compagnie, 3,6 % (4/110) dans le groupe 
des chiens errants et 7,9 % (10/126) dans le groupe des chiens de refuges [30]. En Corée 
du Sud, les échantillons issus de 2 394 chiens (1 825 chiens de compagnie et 569 chiens 
errants) ont conduit à détecter trente (1,3 %) échantillons séropositifs pour Brucella canis, 
dont 16 (0,9 %) provenant de chiens de compagnie et 14 (2,5 %) de chiens errants [29].  

1.2 Les voies de transmission :  

1.2.1 Transmission entre animaux :  

Les voies d’infection à B. canis comprennent la muqueuse buccale, nasale, conjonctivale 
et génitale. Les principales sources de bactéries dans l’espèce canine sont les écoulements 
vaginaux, le sperme, les muqueuses génitales, conjonctivales et oro-nasales [31], B canis 
est excrété dans les sécrétions vulvaires jusqu'à 6 semaines après un avortement et 
pendant l’œstrus. La transmission vénérienne est importante et se produit lorsque B. canis 
est excrété dans le sperme de chiens infectés, en particulier au cours des 8 premières 
semaines suivant l’infection, bien que les chiens puissent continuer à excréter B. canis par 
intermittence dans le sperme pendant des années [31]. 

Les principales voies de transmission s’effectuent donc par voie sexuelle et par contact lors 
des activités de reproduction, de socialisation et de toilettage chez les chiens.  

L’urine est également une source notable de contamination, principalement entre 8 et 30 
semaines après l’infection. Les concentrations de B. canis dans l’urine varient de 10 à 102 
UFC/mL, et la cystocentèse est la méthode de choix pour prévenir la contamination (pour 
revue, Santos et al., 2021). 

Les voies de transmission moins fréquentes comprennent la transmission in utero, les 
lésions cutanées, les transfusions sanguines1, les matières fécales, le lait et le matériel tel 
que les seringues, les vaginoscopes et le matériel d'insémination artificielle contaminés 
quand du matériel à usage unique n’est pas utilisé voire du matériel réutilisé sans 
désinfection comme par exemple lors de pratiques clandestines non encadrées par un 
vétérinaire. 

 

1.2.2 Transmission de l’animal à l’Homme  

L’Homme peut être infecté par contact direct avec les liquides biologiques sources de 
bactéries cités plus haut, dans un contexte professionnel ou privé, sur peau lésée ou 
muqueuse ou par voie respiratoire (contamination chez des personnes en contact étroit 

 
1 le danger de contamination des techniciens de laboratoire humains ou vétérinaires est bien identifié et le 
risque maitrisé par des recommandations valables pour toutes les espèces de Brucella 
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avec des chiens, contacts répétés, mise bas) avec les sécrétions, l’urine et les excréments 
de chiens infectés ou par exposition en laboratoire [4]. 

Les produits biologiques les plus contaminants sont les secrétions génitales, les avortons 
ou enveloppes et liquides associés à la mise-bas et l’urine, d’autres produits peuvent être 
contaminants sans qu’on puisse évaluer leur importance dans la contamination de 
l’Homme. Le contact avec le liquide articulaire, le sang et les tissus de chiens infectés peut 
également présenter un risque d’exposition humaine à B. canis [32].(HAIRS risk statement, 
2021). 

Les situations à risque élevé de transmission sont les mise bas, la chirurgie obstétricale, le 
nettoyage, les produits de mise bas ou d’avortement, le prélèvement de semence, la 
chirurgie de lésions articulaires, sur un animal positif ou fortement suspect (lien 
épidémiologique avec un animal infecté) d’être infecté à B. canis. 

La transmission inter-humaine de B. canis n’a jamais été décrite. 

2. Les caractéristiques de Brucella canis 
Les Brucella sont des bactéries de classe 3 et, en outre, sont soumise à la réglementation 
MOT (microorganismes et toxines hautement pathogènes). Brucella canis est un coccobacille 
à Gram négatif intracellulaire facultatif, non mobile2, non encapsulé, non sporulé [33] de 0,5 
à 0,7 µm de diamètre et 0,5 à 1,5 µm de longueur. Les bactéries du genre Brucella sont 
aérobies strictes, mais certaines souches nécessitent une atmosphère enrichie en CO2 (5 à 
10 %) pour leur croissance. 

Brucella canis a été découvert en 1966-1967 lors d'une étude sur l'avortement chez les 
beagles, au cours de laquelle l'organisme a été isolé à partir de tissus avortés et de pertes 
vaginales [33]. Le réservoir naturel de B. canis se résume aux canidés (domestiques et 
sauvages).  

Il faut noter que, dans les zones où la brucellose animale est endémique, des infections 
canines par B. melitensis, B. abortus et B. suis (avec risque de transmission à l’homme) 
peuvent survenir lorsque les chiens sont en contact avec du bétail infecté (spillover) ou 
consomment des produits issus d’animaux infectés [5]. Ce risque est actuellement considéré 
comme négligeable en France métropolitaine, pays déclaré indemne de brucellose bovine et 
caprine. 

3. La présentation de la brucellose canine 
La brucellose est une zoonose 

Le risque d’infection à B. canis chez le chien et l’Homme augmente du fait de l’augmentation 
de l’incidence chez le chien. 

3.1 Chez l’animal :  

B. canis a été identifié à l’origine comme une cause d’avortement chez le chien. Chez les 
chiennes, l’infection est généralement associée à la métrite, placentite et à l’avortement, à 
une nécrose focale des villosités choriales en raison de nombreuses bactéries dans les 
cellules trophoblastiques [19] (Carmichael et Kenney, 1968). Les lésions induites par B. 
canis dans l’utérus et les fœtus canins sont similaires aux lésions induites par Brucella spp. 
chez d’autres espèces animales (bronchopneumonie, myocardite, hémorragie rénale, 

 
2 Certaines Brucella atypiques peuvent toutefois être mobiles 
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lymphadénite, hépatite). Ainsi, B. canis a été détecté dans un large éventail de tissus 
provenant d’animaux nouveau-nés naturellement infectés, y compris l’estomac, les intestins, 
les reins, le système nerveux central, l’ombilic, le foie, les poumons, les ganglions 
lymphatiques et la rate [34]. 

Toutefois, il n’y a pas de signes pathognomoniques de brucellose chez les chiens, et de 
nombreux chiens infectés peuvent être asymptomatiques. Après une période d’incubation 
variable d’au moins deux à trois semaines, des signes cliniques peuvent apparaître. La 
plupart des avortements se situent généralement entre 45 et 55 jours de gestation, mais 
dans certains cas, ils se produisent dans des phases plus précoces de la gestation (entre 10 
et 35 jours), pouvant être facilement confondus avec un échec de conception [31].  

Les symptômes peuvent également inclure de la mortinatalité, des pertes vaginales 
prolongées chez les chiennes, ainsi que l’épididymite, l’orchite, la miction douloureuse, la 
prostatite, l’œdème scrotal et l’atrophie testiculaire chez les mâles. L’infertilité et les troubles 
de la reproduction sont observés chez les deux sexes.  

Une variété de manifestations cliniques peut se développer après la distribution systémique 
de B. canis. Ces lésions cliniques résultent à la fois de la localisation de l’organisme dans les 
tissus et du mécanisme à médiation immunitaire. Les lymphadénopathies, discospondylites, 
ostéomyélites, prostatites, abcès viscéraux, dermatites, méningo-encéphalites, 
glomérulonéphrites et lésions oculaires (endophtalmie, uvéite), ont également été 
rapportées en association avec une infection à B. canis [35–37]. Les animaux infectés 
peuvent ainsi présenter une boiterie, en particulier en raison d’une inflammation des 
articulations des membres postérieurs (polyarthrite), une léthargie, une irritabilité et une 
perte d’appétit [37,38]. 

3.2 Chez l’Homme (tableau en annexe 4) 

Notre recherche bibliographique n’a permis d’identifier que 19 cas publiés d’infection à B. 
canis diagnostiqués par isolement de la bactérie dans le sang ou dans un liquide 
normalement stérile, soulignant la rareté de cette infection chez l’homme (Annexe 4). Les 
premières observations d'infection humaine à Brucella canis [39–46] isolée dans les 
hémocultures, datent des années 1970. Elles ont été décrites en Europe, en Amérique du 
Nord et en Amérique du Sud [44], à Hawaï [47] et au Japon [45]. Dans presque tous les cas, 
un contact avec un chien domestique est identifié et pour certaines observations un contact 
est bien documenté avec un chien infecté par B. canis, notamment à l'occasion d'avortement 
[39]. Les enfants peuvent être infectés [43,44]. Les sujets immunodéprimés, en particulier 
par une infection par le VIH [1,48], pourraient avoir un risque majoré de contracter une 
brucellose canine. La contamination de personnels de laboratoires de biologie qui 
manipuleraient sans précaution des cultures de B. canis est également documentée [39,49]. 

Il n'est pas observé d'augmentation apparente de l’incidence dans l’espèce humaine au 
cours de la période la plus récente. Ainsi, au Royaume Uni où depuis l’été 2020, plus de 250 
personnes exposées à un chien infecté par B.canis ont été suivies, aucun cas de forme 
humaine n’a été rapporté. L'exposition à des chiens infectés ne semble pas associée à un 
risque élevé de survenue de brucellose [42].  

Les manifestations cliniques et la gravité des infections à B. canis ne semblent pas 
différentes de celles observées dans les infections dues aux autres espèces de Brucella [50]. 
Quand elle est symptomatique, l’infection peut prendre différentes formes cliniques (cf 
tableau en annexe 4). Les rares cas rapportés de brucellose à B. canis chez 
l’immunodéprimé (2 cas d’infection VIH) ne semblent pas avoir de gravité particulière. 
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Les cas humains rapportés ont été diagnostiqués par isolement de B. canis principalement 
à partir d’hémocultures. Plusieurs études ont rapporté des cas diagnostiqués par sérologie 
en utilisant soit des tests vétérinaires soit des tests mis au point pour l’étude. Ces tests 
sérologiques, qu’ils soient vétérinaires ou expérimentaux n’ont pas bénéficié d’une 
évaluation correcte de leurs performances par manque d’effectifs et absence de test de 
référence. De ce fait, les conclusions des enquêtes sérologiques pratiquées chez des cas 
contacts de chiens infectés ou dans des populations exposées ne sont pas suffisamment 
fiables pour être contributives. C’est pourquoi, nous avons décidé de ne pas tenir compte de 
ces études. 

De même, les enquêtes épidémiologiques réalisées à la suite d’un cas prouvé par 
hémoculture, ont souvent fait appel à une technique sérologique non validée rendant difficile 
l’interprétation du nombre de cas liés à une source canine unique. Cependant, l'identification 
de foyers spatiotemporels familiaux ou professionnels est rare. 

Le nombre réduit de cas humains rapportés laisse penser que l’infection humaine reste rare 
tout en étant probablement sous-estimée compte-tenu d’une symptomatologie clinique peu 
spécifique, de la possibilité de cas asymptomatiques et d’un manque de technique de 
diagnostic indirect validée.  

4. Les méthodes diagnostiques  

4.1 Chez le chien  

En l’absence de signes cliniques pathognomoniques, un diagnostic clinique précis de la 
brucellose canine n’est pas réalisable. Par conséquent, les tests de laboratoire sont 
essentiels pour un diagnostic définitif. Comme dans le cas d’autres infections à Brucella spp., 
la méthode de référence pour le diagnostic est l’isolement de l’agent par culture ou la 
détection d’acides nucléiques, à partir d’échantillons de fœtus avortés ou d’écouvillons 
génitaux. Par ailleurs, le sang total est aussi un échantillon de choix pour l’isolement de B. 
canis, puisque l’infection à B. canis est associée à une bactériémie qui persiste pendant 2 à 
4 semaines, atteignant jusqu’à 104 UFC/mL de sang [37]. Les échantillons de sperme, les 
prélèvements de lésions et de tissus peuvent également être utilisés pour la culture. 

La recherche de B. canis par culture présente toutefois une faible sensibilité, ce qui entraîne 
souvent des résultats faussement négatifs. Certains facteurs peuvent encore diminuer la 
sensibilité diagnostique, notamment : (i) le traitement antimicrobien; ii) l’utilisation d’EDTA, 
dans le milieu de prélèvement qui inhibe la croissance bactérienne (il convient de privilégier 
le citrate de sodium comme anticoagulant); et iii) des conditions inadéquates pour 
l’entreposage et le transport des échantillons (pour revue, Santos et al., 2021). Un diagnostic 
direct peut également être obtenu en détectant l’ADN génomique de B. canis dans des 
échantillons biologiques par réaction en chaîne par polymérase (PCR). Cette technique est 
plus rapide que la culture et n’est pas affectée par la viabilité bactérienne ou la 
contamination des échantillons. L’extraction de l’ADN à partir d’échantillons doit être 
effectuée avec des protocoles appropriés pour éliminer les inhibiteurs de la PCR. De la même 
façon, l’utilisation de médicaments antimicrobiens et la présence d’inhibiteurs de la PCR 
dans les échantillons peuvent également influencer le résultat.  

Les tests sérologiques sont utiles à des fins de dépistage car les chiens infectés restent 
sérologiquement positifs pendant plusieurs mois, même en l’absence de bactériémie. Il est 
important de noter que B. canis est entouré d’un lipopolysaccharide (LPS) rugueux 
contrairement à B. melitensis, B. abortus et B. suis, qui portent un LPS lisse. Il n'y a donc pas 
de réponse sérologique anti-LPS croisée entre ces deux groupes d’espèces. Les tests 
d’agglutination sont simples et rapides à réaliser (tests sur lame en microplaque ou en tube). 
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Pour ces tests, les performances diagnostiques dépendent principalement de la 
standardisation des antigènes et de l’utilisation du béta-mercapto-éthanol. Les tests 
d’agglutination en tube ou en microplaque (TAT et MAT respectivement) sont semi-
quantitatifs et sont utilisés comme test de confirmation, ainsi que pour suivre l’évolution des 
titres en anticorps. Pour le dépistage, des tests bandelettes immuno-enzymatiques ou des 
trousses ELISA sont disponibles (pour revue, Santos et al., 2021) [31]. Il faut considérer 
qu’aucun des tests sérologiques actuellement utilisés pour le diagnostic de la brucellose 
canine n’est entièrement satisfaisant, avec des résultats faussement positifs ou faussement 
négatifs. Il convient de combiner plusieurs tests sérologiques, afin de confirmer l’infection 
brucellique chez le chien. 

 

4.2 Chez l’homme.  

Le diagnostic bactériologique des infections humaines à B. canis repose essentiellement sur 
le diagnostic direct par hémocultures ou cultures d’autres prélèvements motivés par la 
symptomatologie du patient (principalement articulaire [51]).  

Les tests sérologiques du diagnostic de la brucellose chez l’homme ne permettent pas la 
détection des infections à B. canis. Les anticorps recherchés dans ces tests sont dirigés contre 
l’antigène O de LPS de type lisse (smooth) de B. abortus, B. melitensis et B. suis. Le LPS 
rugueux (rough) de B. canis ne possède pas l’antigène O et donc n’induit pas d’anticorps 
détectables par ces tests [52]. Il faut signaler que les tests sérologiques utilisés chez l’homme 
pour le diagnostic des brucelloses à B. melitensis, suis ou abortus ont déjà de mauvaises 
performances avec de nombreux faux positifs. 

Les méthodes de diagnostic indirect par sérologie des infections à B. canis n’ont jamais été 
validées chez l’homme, elles existent pour les chiens mais le très faible nombre de cas 
humains confirmés n’a jamais permis leur évaluation chez l’homme [52]. 

B. canis, comme les autres bactéries du genre Brucella sont de croissance lente, nécessitant 
pour leur primo-isolement l’utilisation de milieux riches mais non spécifiques et habituellement 
utilisés dans les laboratoires. Les systèmes automatisés d’hémocultures permettent un 
isolement de la plupart des souches de Brucella en 5 jours, mais une incubation plus longue 
peut être nécessaire en cas de faible inoculum. Il est donc prudent, en cas de suspicion de 
brucellose, d’incuber ces hémocultures 2 semaines [51]. 

Il faut rappeler l’obligation de manipuler et d’examiner les cultures bactériennes sous un poste 
de sécurité microbiologique de type II, seule mesure prophylactique efficace pour éviter les 
infections aéroportées chez le personnel de laboratoire d’où la nécessité de prévenir le 
laboratoire en cas de suspicion de brucellose avant l’envoi des prélèvements. 

Le genre Brucella peut être suspecté devant un coccobacille à Gram négatif, catalase et 
oxydase positifs à activité uréase rapide et intense (à réaliser sous PSM-2). Des mesures 
d’inactivation de la culture bactérienne lors du dépôt sur lame pour une identification par 
spectrométrie de masse doivent être prises en cas de suspicion de Brucella pour éviter la 
contamination du personnel manipulant la souche [53]. La spectrométrie de masse permet 
l’identification du genre Brucella mais ne fait pas de distinction entre les différentes espèces 
(y compris B. canis) [54]. 

Toutes les souches doivent être envoyées au Centre National de Référence (CNR) des Brucella 
(https://www.chu-nimes.fr/cnr-brucella/fiches-de-renseignements.html) pour confirmation du 
diagnostic en respectant la législation existante pour ce micro-organisme classe MOT et 

https://www.chu-nimes.fr/cnr-brucella/fiches-de-renseignements.html
https://www.chu-nimes.fr/cnr-brucella/fiches-de-renseignements.html
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catégorie A. L’identification d’espèce est obtenue par méthode moléculaire (multiplex PCR 
spécifique d’espèce). 

 

 

 

5. La législation animale concernant B.canis en vigueur  

5.1 En France  

Plusieurs textes encadrent les risques liés aux animaux :  

• Arrêté du 29 juillet 2013 relatif à la définition des dangers sanitaires de première et 
deuxième catégorie pour les espèces animales. 
(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:~:text=Dans%20
les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-
,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la
%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%2
0animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C
3%A0%20l'annexe%20I.a. La brucellose canine est classée en danger sanitaire de 
première catégorie. 

• Règlementation relative aux MOT (micro-organismes hautement pathogènes et 
toxines) : la liste des MOT figure dans l’arrêté du 30 avril 2012 fixant la liste des micro-
organismes et toxines prévue à l'article L. 5139-1 du code de la santé publique 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025787433/ ; 
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025837146/2012-11-21/  

• Règles d’introduction animaux en France :  

₋ Chien en provenance de l’Union européenne (voir réglementation UE) 

o Les règles applicables aux mouvements entre États membres s’appliquent 
également aux mouvements à partir des États tiers européens suivants : 
Andorre, Islande, Liechtenstein, Monaco, Norvège, Saint-Marin, Suisse et 
Vatican. 

o Le chien doit être âgé de plus de 3 mois et 21 jours, être identifié par puce 
électronique (transpondeur implanté sous la peau (norme ISO 11784 ou 
annexe A de la norme ISO 11785) ou tatouage lisible si réalisé avant le 
03/07/2011) et avoir son vaccin antirabique à jour. Il doit être accompagné 
de son passeport européen. 

o Il n’y a pas de visite vétérinaire obligatoire dans ce cas. 

₋ Chien en provenance d’un pays tiers (hors UE) 

o Il est indispensable de faire identifier l’animal par puce électronique avant 
toute autre démarche (vaccination et titrage sérique) afin d’être en règle. 

o Moins de dix jours avant l’envoi de l’animal, il faut faire remplir un certificat 
zoosanitaire par un vétérinaire officiel du pays de départ (officier ministériel 
et non vétérinaire praticien).  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000027831750/#:%7E:text=Dans%20les%20r%C3%A9sum%C3%A9s-,Arr%C3%AAt%C3%A9%20du%2029%20juillet%202013%20relatif%20%C3%A0%20la%20d%C3%A9finition%20des,cat%C3%A9gorie%20pour%20les%20esp%C3%A8ces%20animales&text=La%20liste%20des%20dangers%20sanitaires,d%C3%A9finie%20%C3%A0%20
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025787433/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000025787433/
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o Au premier point d’arrivée en UE, l’animal est soumis à un contrôle 
vétérinaire, à l’issue duquel un Document Vétérinaire Commun d’Entrée est 
délivré. Ce contrôle vétérinaire est obligatoire même lorsque l’arrivée de 
l’animal se fait en aérogare et non en fret. 

o Après cette visite vétérinaire, il faut déclarer l’animal à la douane afin de 
payer les taxes d’entrée (20 % du prix de l’animal). Une fois la douane passée, 
un permis d’enlever est remis au propriétaire. Ce permis d’enlever constitue 
une preuve de dédouanement.  

o Les animaux en provenance des TOM (Territoires d’Outre-Mer) doivent suivre 
les mêmes règles que ceux en provenance d’un pays hors UE. 

5.2 En Europe : réglementation applicable aux animaux importés de pays tiers  

Source: (Entry into the Union (europa.eu) 

Des exigences sanitaires spécifiques pour l’entrée dans l’Union de chiens, de chats et de 
furets sont fixées dans le règlement délégué (UE) 2020/692 de la Commission Européenne.  

Par conséquent, les conditions suivantes doivent être remplies : 

₋ pays tiers autorisés - les chiens, les chats et les furets doivent provenir de pays ou 
territoires tiers énumérés à l’annexe VIII, partie I, du règlement d’exécution (UE) 
2021/404 de la Commission. 

₋ établissements enregistrés - les chiens, les chats et les furets doivent provenir 
d’établissements enregistrés et sous le contrôle de l’autorité compétente. 

₋ conditions sanitaires : outre les obligations relatives à la rage et au contrôle 
d’Echinococcus multilocularis, les chiens, les chats et les furets doivent subir dans 
les 48 heures précédant l’importation un examen clinique effectué par un vétérinaire 
officiel, qui doit vérifier que les animaux ne présentent aucun signe de maladie. De 
plus, les chiens, chats et furets doivent être accompagnés à un poste de contrôle 
frontalier (PCA, premier point d’entrée en UE) en respectant les conditions 
mentionnées sur le certificat sanitaire établi à l’annexe II, chapitre 38, du règlement 
d’exécution (UE) 2021/403 de la Commission. Un document vétérinaire commun 
d’entrée est complété par l’importateur ou son agent et le vétérinaire officiel, après 
vérification de l’identité. Ce document doit accompagner l’animal jusqu’à sa 
destination. 

5.3 Autres pays 

Certains pays (pays indemnes) ont mis en place des règles sanitaires d’importation des 
chiens contraignantes : Australie, Nouvelle-Zélande  

 

5.4 Recommandations concernant B.canis dans d’autres pays : 

Il n’y a pas de recommandations formelles. L’euthanasie des canidés est souvent proposée 
aux propriétaires mais jamais obligatoires. Au Royaume-Uni [55,56], le HAIRS (Human animal 
infection and risk surveillance) group suggère d’informer les propriétaires et les vétérinaires 
sur le risque de B.canine chez les chiens en provenance de pays endémiques, de réaliser les 
prélèvements adéquats en cas de symptômes évocateurs en prévenant le laboratoire de la 

https://ec.europa.eu/food/animals/movement-pets/eu-legislation/entry-union_en
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suspicion de brucellose. Ils encouragent la réalisation d’un test sérologique négatif réalisé 
avant l’importation. Des informations sur les situations à risque de transmission sont 
souvent données ainsi que le rappel des mesures d’hygiène limitant cette transmission. Pour 
l’animal diagnostiqué infecté, Il est aussi proposé un traitement antibiotique de plusieurs 
mois associés à une stérilisation pour limiter la propagation et une surveillance sérologique. 
Cette stratégie étant coûteuse et longue n’est pas facilement adoptée par les propriétaires. 
Pour les situations à risque élevé de transmission, un traitement antibiotique prophylactique 
est proposé.  
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Le HCSP recommande, compte tenu des éléments développés plus haut  

 

• De solliciter la DGAL et l’Anses afin d’évaluer la situation épidémiologique de la brucellose 
canine chez l’animal en France et de définir la conduite à tenir vis-à-vis des animaux infectés. 

• D’identifier les situations à risque pour l’espèce humaine en France : 

Personnes en contact ou ayant été en contact rapproché (vivre avec l’animal, prodiguer des 
soins vétérinaires ou d’entretien sans protections adaptées, léchage du visage par le chien) 
avec : 

₋ un chien importé de zones d’endémie (voir chapitre 1.1 et annexe 4) et les animaux 
contact de ces chiens 

₋ un chien provenant d’un élevage dans lequel un diagnostic de brucellose canine a été 
établi (délai à préciser par rapport au diagnostic) 

 

• De mettre en place les mesures de prévention suivantes en fonction des situations : 

 

1) En milieu professionnel canin  

a) Chez l’animal (voir avec DGAL ou ANSES): 

Identifier les situations nécessitant la recherche de B. canis,  

Evaluer, en lien avec les autorités compétentes :   

₋ la nécessité de mise en œuvre des mesures de biosécurité en cas d’introduction 
d’animaux en provenance d’un pays d’endémie ou en cas d’organisation 
d’évènements au cours desquels il existe un regroupement de canidés, 

₋ la conduite à tenir en cas de confirmation ou de suspicion d’une infection à B canis 
dans un élevage ou chez un particulier : recherche des chiens contacts ou de l’origine 
par une enquête épidémiologique, 

₋ la gestion de l’animal infecté. 

 

b) Chez l’Homme : 

Compte tenu du très petit nombre de cas de B. canis chez l’Homme, de la difficulté à 
documenter ces cas et de l’absence de forme sévères parmi les cas décrits, ces mesures 
se limitent à des mesures d’hygiène générale et à une surveillance clinique en cas 
d’exposition avérée. En effet, aucune mesure spécifique n’a pu faire l’objet d’une 
évaluation. 

• Mesures générales  

₋ Port de gants ((latex ou vinyle usage unique), masque chirurgical, lunettes en cas 
de contact avec l’animal lors de la mise bas, ainsi que lors du nettoyage des lieux 
où se situent les naissances. 

₋ Nettoyage (balayage de la litière, utilisation d’un détergent à l’humide, désinfection 
régulière quotidienne ou hebdomadaire selon la densité d’animaux) et aération des 
locaux. 
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₋ Port de gants (latex ou vinyle usage unique), en cas de contact avec les urines, les 
fèces. 

₋ Hygiène des mains, notamment lors du retrait des gants 

• En cas de situations à risque élevé de transmission de B.canis : 

₋ Rappel de ces situations : mise bas, chirurgie obstétricale, nettoyage des produits 
de mise bas ou d’avortement, prélèvement de semence, chirurgie de lésions 
articulaires, sur un animal positif ou fortement suspect (lien épidémiologique avec 
un animal infecté) d’être infecté à B. canis. 

₋ Mesures identiques aux mesures générales précédentes mais port d’un masque 
FFP2 du fait d’un risque d’aérosolisation et de transmission par aérosols bien 
documenté pour la brucellose. Le GT a donc considéré qu’il était le même pour B. 
canis en particulier malgré l’absence d’étude spécifique. 

• Surveillance clinique étroite (l’antibioprophylaxie n’est pas recommandée en l'absence 
d'efficacité démontrée et en raison d'un rapport bénéfice/risque non favorable). 

2) Chez les particuliers : 

a) Faire examiner par un vétérinaire son animal dans les jours qui suivent son acquisition 

₋ s’il provient d’un pays étranger,  

₋ s’il provient d’un élevage atteint de brucellose canine (enquête ou information faite 
par les services vétérinaires ). 

La nécessité de rechercher B canis sera évaluée par le vétérinaire. 

  

b) En cas de détection de B. canis chez l’animal :  

• information sur les voies de transmission, le faible risque de brucellose canine 
symptomatique chez l’Homme, les formes cliniques (symptômes qui doivent amener à 
consulter sans délai).  

• la conduite à tenir vis-à-vis de l’animal doit être discutée avec un vétérinaire  

• rappeler les mesures d’hygiène qui diminuent les risques de transmission :  

₋ lavage des mains après contact sans gant avec les urines ou les fèces du 
chien. 

₋ pas de contact de la muqueuse orale canine avec la bouche (ne pas se faire 
lécher la bouche par le chien). 

₋ mesures spécifiques en cas de mise bas : masque FFP2, gants, lunette, lavage 
et aération des locaux. 

• Ne pas prescrire d’antibioprophylaxie chez le propriétaire car : 
₋ elle n’a pas fait la preuve de son efficacité 

₋ le chien peut rester porteur asymptomatique et dans ce cas, on ne peut 
proposer à son propriétaire un traitement antibiotique permanent.  

• Ne pas hésiter à prescrire des hémocultures en cas de doute 
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Ces recommandations, élaborées sur la base des connaissances disponibles à la date de 
publication de cet avis, peuvent évoluer en fonction de l’actualisation des connaissances et des 
données épidémiologiques. 

 

Avis validé par la Commission spécialisée « Maladies infectieuses et maladies émergentes » le 18 
mars 2022. 18 membres qualifiés présents sur 21 membres qualifiés. Aucun conflit d’intérêt, le 
texte a été voté à l’unanimité des membres présents 
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Annexe 1 : saisine de la Direction générale de la santé 

 

 

 
 
 

Obiet : conduite à tenir pour les personnes exposées à la brucellose canine 

Nos services ont reçu ces dernières semaines plusieurs signalements de cas de brucellose 
canine, notamment chez des chiens importés d'Europe de l'Est (Russie, Biélorussie, 
Roumanie) et des EtatsUnis. Ces cas ont été diagnostiqués dans des élevages ou chez des 
particuliers. Aucun cas humain lié à ces situations n'a été rapporté à ce jour. 

Une émergence de brucellose canine à Brucella canis a été identifiée en 2020 au Royaume-
Uni, où les autorités sanitaires suspectent un lien avec des importations de chiens de 
Roumanie. Des cas canins sont régulièrement diagnostiqués au Brésil et aux Etats-Unis où 
la maladie est endémique. 

Les brucelloses sont des zoonoses dues à des bactéries du genre Brucella, transmises à 
l'homme par contact direct avec des animaux infectés ou leurs produits, le plus souvent des 
ruminants. Les brucelloses humaines à Brucella spp. sont en France des maladies à 
déclaration obligatoire. La brucellose canine est inscrite sur la liste des dangers sanitaires 
des animaux, mais il n'y a pas d'obligation d'abattage des chiens infectést au contraire des 
ruminants infectés par des espèces spécifiques telles que B. abortus ou B. melitensis Ainsi, 
des chiens porteurs et excréteurs de B. canis peuvent rester au contact de leurs propriétaires 
ou d'autres chiens. 

 La maladie humaine est parfois asymptomatique lors de la primo infection et peut n'être 
diagnostiquée que plusieurs mois ou années plus tard, à l'occasion d'un épisode clinique 
tardif (réactivation de l'infection). Les formes d'emblée symptomatiques peuvent être de 
diagnostic difficile du fait d'une phase invasive peu spécifique. Dans le cas des infections à 
B. canis, l'absence de test sérologique permettant de diagnostiquer cette espèce chez 
l'homme complique encore le diagnostic qui ne peut alors qu'être établi par l'isolement et la 
caractérisation de la bactérie dans un prélèvement clinique. 
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Dans ce contexte, nous sollicitons l'avis du Haut Conseil de la santé publique (HCSP) pour 
définir une conduite à tenir pour les personnes, professionnels ou particuliers, exposées à 
des animaux contaminés ou potentiellement contaminés par Brucella canis. 

Nous souhaitons pouvoir disposer de votre avis pour le 18 mars 2022. Nos services se 
tiennent à votre disposition pour apporter toute information complémentaire. 

         Bruno FERREIRA                                                             Gregory EMERY 
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Annexe 2 : composition du groupe de travail 
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Annexe 3 : répartition géographique des cas de brucellose canine chez le chien 
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Annexe 4 : Tableau des cas humains rapportés (langue anglaise) diagnostiqués par hémoculture  

 
Age Particulier/Professionnel Terrain Clinique Evolution ttt Dg Réf 
23 Particulier : 1 chien +. RAA, valvulopathie 

Insuffisance.cardiaque 
Fièvre, céphalées, 
odynophagie, ADP 
cervicales 

Bonne  Pénicilline+strepto
mycine 

Hémoculture Swenson R 

42 Particulier : chien, chat -.  Fièvre, frissons, 
céphalées, crépitants 
LIG, lombalgies,  

Bonne Aucun. Hémoculture 
Sérologie+/- 

Munford S 

18 Particulier : 1 chien +.  Fièvre, frissons, 
céphalées,AEG, toux 
sèche, lombalgies,  

Bonne Tétracycline. Hémoculture 
Sérologie 

Munford S 

48 Particulier : 1 chien + 
(séro) 

HTA, AVC, 
insuffisance.cardiaque 

Fièvre, sueurs, nausée, 
anorexie, arthralgie 
pied. 

Bonne  Tétracycline. Hémoculture Blankenship RM 

17 
mois 

Particulier : 1 chien - Trait drépanocytaire  Arthrite genou Bonne Moxalactam Hémoculture Tosi MF 

71 Vendeur de chiens HTA Fièvre, asthénie Bonne Doxycycline+strep
tomycine 

Hémoculture Nomura A,  

44 Employé du vendeur  Fièvre, asthénie 
Dysfonction hépatique 

Bonne Doxycyline + 
rifampicine 

Hémoculture Nomura A 

17 
mois 

Particulier : chien + 
(hémoculture) 

 Diarrhée, vomissement, 
fièvre,  

BOnne Ceftriaxone Hémoculture LUCERO NE 

3 Particulier : chien + 
(hémoculture) 

 Fièvre, rhinorrhée, toux, 
infiltrat pulmonaire, 
augmentation 
transaminases 

Bonne Cotrimoxazole+rif
ampicine 

Hémoculture DENTINGER CM 

15 Particulier : chiens + 
(sérologie) 

 Fièvre, ADP cervicales, 
hépato-splénomégalie 

Bonne Doxycyline + 
rifampicine 

Hémoculture LUCERo NE, 
Jacob NO. 

 2 Professionnels : chiens 
+ 

 N°1-Céphalées, ADP 
N°2- fièvre, toux, 
odynophagie, 

Bonne  Sérologie Kruger WS 
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céphalées, myalgies, 
lombalgies, arthrite 
 

54 Particulier : 2 chiens Cirrhose Ascite infectée par 
B.canis. 

Bonne  Doxycycline+genta Culture ascite (id 
PCR) 

Javeri H 

36 Particulier : 2 chiens + 
sérologie. 

VIH : T4 385 Fièvre, sueurs, 
asthénie, céphalées. 

Bonne Doxycyline + 
ciprofloxacine 

Hémoculture Lucero N, 
Panomedo 

46 Particulier :7 chiens dont 
2+ (hémoculture) 

VIH : T4 384 Fièvre, sueurs 
nocturnes, asthénie, 
arthralgies, myalgies,  

Bonne Doxycycline+rifam
picine 

Hémoculture Lawaczeck 

2 
 
 
31   
 
38 
 
 

Particulier : 1 chien et 1 
chiot 
 
Particulier : chien + 
(sérologie) 
Particulier : Chien + 
(sérologie) 

Maladie de Gaucher Fièvre, amaigrissement, 
asthénie, 
Hépatosplénomégalie 
Sd Guillain-Barré 
 
Endocardite : RVA 

Bonne 
 
 
Rééducation 
 
Bnne 

Trimetoprime+rifa
mpicine 
 
Doxycycline + 
rifampicine 
Doxycycline+rifam
picine 

Hémoculture 
 
 
Hémoculture 
 
Hémoculture 

Marzetti S 

70 Pro : chien (mise bat) + 
(sérologie) 

Rhumatisme 
psoriasique : 
ixekizumab 

Fièvre, céphalées, 
asthénie, nausée, 
vomissement, 
pollakiurie 

Bonne Doxycycline+genta
mycine puis 
rifampicine 

Hémoculture Ahmed-Bentley J 



Avis relatif à la prévention de la transmission de Brucella canis aux personnes exposéesErreur ! Source du renvoi 

introuvable. 18 mars 2022 

 

Haut Conseil de la santé publique 
24/24 

Cet avis doit être diffusé dans sa totalité, sans ajout ni modification 

 

 

 

Avis produit par le HCSP 

Le 18 mars 2022 

Haut Conseil de la santé publique 

14 avenue Duquesne 

75350 Paris 07 SP 

www.hcsp.fr 

http://www.hcsp.fr/

	1. Les données épidémiologiques 
	1.2 Les voies de transmission : 
	1.2.1 Transmission entre animaux : 
	1.2.2 Transmission de l’animal à l’Homme 


	2. Les caractéristiques de Brucella canis
	3. La présentation de la brucellose canine
	3.1 Chez l’animal : 
	3.2 Chez l’Homme (tableau en annexe 4)

	4. Les méthodes diagnostiques 
	4.1 Chez le chien 
	4.2 Chez l’homme. 

	5. La législation animale concernant B.canis en vigueur 
	5.1 En France 
	5.3 Autres pays
	5.4 Recommandations concernant B.canis dans d’autres pays :

	Signets Word
	DateAvis


